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DOCUMENT 12 

Legifrance - mis à jour 23 février 2022 

Code des relations entre le public et l’administration (extraits) 

(…) 

L. 112-3 ORDONNANCE n°2015-1341 du 23 octobre 2015 - art. 

Toute demande adressée à l'administration fait l'objet d'un accusé de réception. 

Les dispositions de l'alinéa précédent ne sont pas applicables : 

1° Aux demandes abusives, notamment par leur nombre ou leur caractère répétitif ou systématique ; 

2° Aux demandes, définies par décret en Conseil d'État, pour lesquelles l'administration dispose d'un bref 
délai pour répondre ou qui n'appellent pas d'autre réponse que le service d'une prestation ou la délivrance d'un 
document prévus par les lois ou règlements. 

Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil d'État. 

(…) 

L. 112-8 ORDONNANCE n°2015-1341 du 23 octobre 2015 - art. 

Toute personne, dès lors qu'elle s'est identifiée préalablement auprès d'une administration, peut, dans des 
conditions déterminées par décret en Conseil d'Etat, adresser à celle-ci, par voie électronique, une demande, 
une déclaration, un document ou une information, ou lui répondre par la même voie. Cette administration est 
régulièrement saisie et traite la demande, la déclaration, le document ou l'information sans lui demander la 
confirmation ou la répétition de son envoi sous une autre forme. 

L. 112-9 ORDONNANCE n°2015-1341 du 23 octobre 2015 - art. 

L'administration met en place un ou plusieurs téléservices, dans le respect des dispositions de loi n° 78-17 du 
6 janvier 1978 relative à l'informatique et aux libertés et des règles de sécurité et d'interopérabilité prévues 
aux chapitres IV et V de l'ordonnance n° 2005-1516 du 8 décembre 2005 relative aux échanges électroniques 
entre les usagers et les autorités administratives et entre les autorités administratives. 

Lorsqu'elle met en place un ou plusieurs téléservices, l'administration rend accessibles leurs modalités 
d'utilisation, notamment les modes de communication possibles. Ces modalités s'imposent au public. 

Lorsqu'elle a mis en place un téléservice réservé à l'accomplissement de certaines démarches administratives, 
une administration n'est régulièrement saisie par voie électronique que par l'usage de ce téléservice.  

Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'application du présent article. 

(…) 

L. 112-11 LOI n°2016-1321 du 7 octobre 2016 - art. 89 

Tout envoi à une administration par voie électronique ainsi que tout paiement opéré dans le cadre d'un 
téléservice au sens de l' article 1er de l'ordonnance n° 2005-1516 du 8 décembre 2005 relative aux échanges 
électroniques entre les usagers et les autorités administratives et entre les autorités administratives fait l'objet 
d'un accusé de réception électronique et, lorsque celui-ci n'est pas instantané, d'un accusé d'enregistrement 
électronique. Ils sont émis selon un procédé conforme aux règles fixées par le référentiel général de sécurité 
mentionné au I de l'article 9 de l'ordonnance précitée. 

L'administration est également tenue de respecter l'obligation prévue au premier alinéa du présent article pour 
les envois par voie électronique effectués par tout usager résidant en France ou à l'étranger ou par toute 
autorité administrative étrangère lorsque celle-ci agit pour le compte d'un Français établi à l'étranger. 

Les conditions et délais d'émission de l'accusé de réception et de l'accusé d'enregistrement ainsi que les 
indications devant y figurer sont déterminés par décret en Conseil d'État. 
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L'administration n'est pas tenue de respecter l'obligation prévue à l'alinéa premier pour les envois abusifs, 
notamment par leur nombre ou leur caractère répétitif ou systématique, ou les envois susceptibles de porter 
atteinte à la sécurité de son système d'information. 

Après en avoir, si possible, informé la source des envois en cause, un système d'information peut être 
configuré pour bloquer la réception des envois provenant de sources identifiées comme ayant émis un nombre 
significatif d'envois abusifs ou émis des envois susceptibles de porter atteinte à la sécurité du système 
d'information. 

Les dispositions des articles L. 112-3 et L. 112-6 ne s'appliquent pas aux demandes relevant du présent article. 

(…) 

L. 114-2 ORDONNANCE n°2015-1341 du 23 octobre 2015 - art. 

Lorsqu'une demande est adressée à une administration incompétente, cette dernière la transmet à 
l'administration compétente et en avise l'intéressé. 

L. 114-3 ORDONNANCE n°2015-1341 du 23 octobre 2015 - art. 

Le délai au terme duquel est susceptible d'intervenir une décision implicite de rejet court à compter de la date 
de réception de la demande par l'administration initialement saisie. 

Le délai au terme duquel est susceptible d'intervenir une décision implicite d'acceptation ne court qu'à 
compter de la date de réception de la demande par l'administration compétente. Si cette administration 
informe l'auteur de la demande qu'il n'a pas fourni l'ensemble des informations ou pièces exigées par les textes 
législatifs et réglementaires en vigueur, le délai ne court qu'à compter de la réception de ces informations ou 
pièces. 

(…) 

L. 131-1 ORDONNANCE n°2015-1341 du 23 octobre 2015 - art. 

Lorsque l'administration décide, en dehors des cas régis par des dispositions législatives ou réglementaires, 
d'associer le public à la conception d'une réforme ou à l'élaboration d'un projet ou d'un acte, elle rend 
publiques les modalités de cette procédure, met à disposition des personnes concernées les informations 
utiles, leur assure un délai raisonnable pour y participer et veille à ce que les résultats ou les suites envisagées 
soient, au moment approprié, rendus publics. 

(…) 

L. 231-1 ORDONNANCE n°2015-1341 du 23 octobre 2015 - art. 

Le silence gardé pendant deux mois par l'administration sur une demande vaut décision d'acceptation. 

D. 231-2 DÉCRET n°2015-1342 du 23 octobre 2015 - art. 

La liste des procédures pour lesquelles le silence gardé sur une demande vaut décision d'acceptation est 
publiée sur un site internet relevant du Premier ministre. Elle mentionne l'autorité à laquelle doit être adressée 
la demande ainsi que le délai au terme duquel l'acceptation est acquise. 

D. 231-3 Décret n°2020-1119 du 8 septembre 2020 - art. 2 

La liste mentionnée à l'article D. 231-2 est publiée sur le site internet dénommé "service-public.fr". 
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DOCUMENT 13 

DÉMATÉRIALISATION 

Échange de données : ce que change la loi 3DS (extraits) 
Publié le 25/02/2022 • Par Alexandre Léchenet et Laura Fernandez Rodriguez • dans : Actu 

juridique 

 

La loi 3DS va permettre aux différentes 
administrations de s’échanger plus 
facilement des données au bénéfice des 
usagers, notamment grâce aux interfaces de 
programmation (API). Elle pose aussi une 
première brique législative pour construire 
une « administration proactive ». 

 

 

La logique du « Dites-le-nous une fois » entre 
dans une nouvelle dimension avec la 
promulgation de la loi 3DS, publiée au Journal 
officiel trois semaines après le compromis 
trouvé en commission mixte paritaire, et 
notamment son article 162 (également appelé 
article 50 tout au long de la discussion 
parlementaire). 

Pour un usager, les échanges avec 
l’administration pouvaient sembler répétitifs, 
tant les justificatifs à fournir étaient parfois 
redondants. Afin d’y remédier, un travail de 
simplification avait été entrepris avec la mise en 
place de France Connect et le développement 
des API, ces interfaces qui rendent 
techniquement possible le fait d’échanger des 
informations entre administrations. 

De l’exception à la généralisation 
La loi 3DS va faciliter davantage l’échange 
d’informations entre administrations : « On 
passe d’un régime d’exception à une 
généralisation. Auparavant, chaque API devait 
être mentionnée dans un décret, sur lequel la 
Cnil s’exprimait. Désormais, l’ouverture est la 
règle et c’est l’exception qui devra être 
mentionnée », explique-t-on au cabinet 
d’Amélie de Montchalin, ministre de la 
Transformation et de la Fonction publiques 
(MFTP). 

(…) 

A l’heure actuelle, selon le ministère, plus de 
350 collectivités sont raccordées aux données 
de la DGFIP pour récupérer le revenu fiscal de 
référence, 150 sont connectées avec la CNAF 
pour le quotient familial et plus de 1091 sont 
connectées à France Connect. Des 
raccordements encouragés dans le cadre du 
plan de relance, via un chèque de 5 000 euros 
pour faciliter la connexion à France Connect ou 
aux API de l’État. 

Trois millions de justificatifs 
économisés 
L’API Particuliers aurait permis d’économiser à 
l’usager l’envoi de près de trois millions de 
justificatifs toutes administrations confondues, 
estime-t-on à la Dinum. Celle-ci devrait 
d’ailleurs bientôt s’étoffer avec le statut de 
demandeur d’emploi ou d’étudiant, boursier ou 
non. Pour les entreprises, on estime que le 
recours aux API a permis de leur épargner la 
communication de 53 millions de justificatifs. 

C’est désormais aux collectivités, et surtout aux 
éditeurs, de prendre la main maintenant et 
d’utiliser les API proposées. « Quand on essaie 
de regarder comment adopter ces API, ce n’est 
pas simple », explique Emmanuel Vivé, patron 
de Déclic, qui fédère les opérateurs publics de 
services numériques, citant les éditeurs frileux 

Tiko / Adobestock 
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ou la difficulté d’identifier des cas d’usages. 
Dans le cadre du programme TNT, Déclic et la 
Dinum ont été missionnés au sein d’un groupe 
de travail pour encourager le recours aux API, 
notamment autour d’exemples simples. 

Côté 3DS, c’est l’article 162 qui modifie le code 
des relations entre le public et l’administration 
(CRPA) et qui permet désormais aussi aux 
collectivités de proposer à leur tour des API 
pour échanger les données qu’elles détiennent. 
Une démarche qui demandera une certaine 
maturité numérique. 

Administration proactive 
Enfin, au-delà du pré-remplissage des 
formulaires, permis par ces échanges 
d’information, la loi 3DS pose aussi une 
première brique législative pour le chantier dit 
d' « administration proactive », qui a rejoint le 
programme phare de l’État, Tech.gouv. Une 
démarche « d’aller vers » numérique, qui 
consiste à informer l’usager de son éligibilité 
potentielle à des aides et prestations, voire lui 
accorder automatiquement des droits sans 
attendre une démarche de sa part. 

L’article 162 de la loi 3DS dispose ainsi : « Les 
administrations peuvent échanger entre elles 
les informations ou les données strictement 
nécessaires pour informer les personnes sur 
leur droit au bénéfice éventuel d’une prestation 
ou d’un avantage prévus par des dispositions 
législatives ou des actes réglementaires et pour 
leur attribuer éventuellement lesdits prestations 
ou avantages1. » 

Céline Colucci, des Interconnectées donne un 
exemple : « A partir de la transmission 
automatique du quotient familial de l’usager qui 
y a consenti, la collectivité peut proposer 
directement la bonne tarification réduite pour 
l’inscription à la cantine. » Elle s’interroge 
toutefois sur la « capacité des collectivités plus 
petites de pouvoir mettre en place ces 
échanges de données de manière 
opérationnelle. Toutes les collectivités n’en 
sont pas là aujourd’hui ». 

« Il ne faut cependant pas imaginer que parce 
qu’on déploie tout cela on a réglé le problème 
de l’accès aux droits. Et nous considérons qu’il 
faut systématiquement une alternative au 
numérique qui puisse permettre le même 
niveau de services : un accueil physique, un 
accueil téléphonique, un être humain qui 
répond et peut prendre en charge la 
démarche », nuance-t-elle également. Elle 
évoque aussi un « devoir d’informations et de 
transparence vis-à-vis des ayants droits », et 
donc l’importance « d’associer les citoyens, 
publics cibles, qui peuvent avoir une 
incompréhension ou des craintes, pour leur 
expliquer la démarche ». 

Pour les collectivités, l’administration proactive 
pourra également servir d’appui dans leurs 
politiques publiques de lutte contre le logement 
vacant, en facilitant le croisement des données 
fiscales et les données foncières. Elles peuvent 
ensuite prendre contact avec les propriétaires 
concernés et leur proposer « d’entrer dans un 
programme de remise sur le marché » et de 
« mobiliser des aides (financement de travaux, 
intermédiation locative…) ». 

 

1 L'article 162 ajoute également : "Les informations et les 
données ainsi recueillies et les traitements mis en œuvre 
en application du présent article pour procéder à ces 
échanges ne peuvent être ultérieurement utilisés à 
d'autres fins, en particulier pour la détection ou pour la 
sanction d'une fraude." 
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DOCUMENT 14 

Démarches administratives en ligne : le Conseil d’État fixe un cadre 
général et se prononce sur les demandes de titre de séjour, Conseil 
d’Etat, 3 juin 2022 

Peut-on imposer aux usagers d’accomplir des démarches administratives 
en ligne ? Le Conseil d’État fixe un cadre général et se prononce sur le cas particulier des 
demandes de titre de séjour des étrangers 

Au printemps 2021, le Gouvernement a imposé aux étrangers souhaitant obtenir un titre de séjour 
en France de déposer leur demande par internet, via un téléservice, tout en prévoyant une entrée 
en vigueur progressive de ce nouveau dispositif (décret n° 2021-313 du 24 mars 2021, arrêté du 
27 avril 2021, arrêté du 19 mai 2021). Plusieurs associations d'aide aux étrangers ont demandé au 
Conseil d’État d’annuler cette mesure. 

La section du contentieux du Conseil d’État, formation de jugement qui juge notamment les affaires 
qui soulèvent une question de droit nouvelle, s’est réunie pour examiner le recours déposé par les 
associations. 

Rendre obligatoire un téléservice est possible, mais avec des garanties 

Le Conseil d’État juge que, de façon générale, l’obligation d’avoir recours à un téléservice pour 
l’accomplissement de démarches administratives auprès de l’État peut être instaurée par le 
Gouvernement. Cette obligation ne relève pas du domaine réservé à la loi, et aucun droit ou 
principe constitutionnel ne s’y oppose. 

Toutefois, le Conseil d’État précise qu’une telle obligation ne peut être imposée que si l’accès 
normal des usagers au service public et l’exercice effectif de leurs droits sont garantis. Pour cela, 
l’administration doit tenir compte de la nature de la démarche qui est dématérialisée, et de son 
degré de complexité, des caractéristiques de l’outil numérique proposé, ainsi que de celles du 
public concerné – notamment des difficultés d’accès ou d’utilisation des services en ligne. 

Pour certaines démarches particulièrement complexes et sensibles, le texte qui impose 
l’usage obligatoire d’un téléservice doit prévoir une solution de substitution : tel est le cas 
pour les demandes de titres de séjour 

Le Conseil d’État fixe deux conditions pour que l’obligation d’utiliser un téléservice pour les 
demandes de titres de séjour soit légale. Tout d’abord, les usagers qui ne disposent pas d’un accès 
aux outils numériques, ou qui rencontrent des difficultés dans leur utilisation de l’outil, doivent 
pouvoir être accompagnés. Ensuite, s’il apparaît que certains usagers sont dans l’impossibilité, 
malgré cet accompagnement, de recourir au téléservice, pour des raisons tenant à sa conception 
ou à son mode de fonctionnement, l’administration doit leur garantir une solution de substitution. 
Ces conditions visent à prendre en compte les caractéristiques et situations particulières des 
étrangers demandant un titre de séjour, qui pourraient perdre le droit de se maintenir sur le territoire 
si leur demande n’était pas enregistrée. 

Actuellement, si le Gouvernement prévoit un accompagnement des usagers du téléservice, il ne 
prévoit pas de solution de substitution en cas de défaillance liée à la conception ou au mode de 
fonctionnement du téléservice. Le Conseil d’État juge ainsi que le Gouvernement doit compléter 
ses textes pour prévoir l’existence d’une telle solution de substitution. D’ici là, si un étranger ne 
parvient pas à déposer sa demande par le téléservice pour de tels motifs, l’administration sera 
tenue, par exception, de permettre le dépôt de celle-ci selon une autre modalité. 

Le Conseil d’État précise enfin, dans la réponse qu’il apporte à une question posée par le tribunal 
administratif de Montreuil et le tribunal administratif de Versailles, que les préfets ne pouvaient pas 
rendre obligatoire, avant l’entrée en vigueur du décret du 24 mars 2021, l’emploi de téléservices 
pour le dépôt des demandes de titres de séjour. 
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